
Règlement et consignes 
 

1. POUR LES ADHERENTS DES RIVES DU TEMPS 

❖ Votre inscription au Rives du Temps implique votre participation aux 
spectacles sons et lumières, fêtes médiévales, journées du patrimoine, 
Halloween organisés par Les Rives du Temps.  

❖ Vous vous engagez à prendre connaissance du règlement intérieur sur le 
site des Rives du Temps. https://lesrivesdutemps.com/  
 

2. POUR LES ADHERENTS DES RIVES DU TEMPS QUI 
SOUHAITENT REJOINDRE LA TROUPE DES INFAMES  
 

❖ Votre inscription aux Infâmes, vous amène à participer à d’autres 
manifestations à l’extérieur de Trévoux.  
Si vous souhaitez participer à ces événements vous vous engagez à : 

❖ Respecter votre engagement auprès des organisateurs aussi bien qu’auprès 
de vos camarades. 

❖ Soyez présent à l’heure demandée.   
❖ Participer au chargement et déchargement du matériel avant et après la 

prestation.  
❖ Donner une aide active, au montage, démontage sur la prestation. 
❖ Ne pas être sous l'emprise d'alcool ou de produits stupéfiants... sous peine 

d'être exclu définitivement sans remboursement, avec l'accord du conseil 
d'administration des "Rives du Temps" (Pendant les entraînements et les 
prestations). 
 

3. EN DEHORS DES PRESTATIONS 
❖ Participer aux journées bricolage organisées à la maison Bouillot. 
❖ Être réactif sur Discord. 

 
 

⚔ Pour les Mineurs, lors des manifestations extérieures, la présence d’un 
ou des parents est OBLIGATOIRE. 

⚒ Que ce soit en prestation ou en entraînement vous êtes responsable du 
matériel et des costumes prêtés par l’association. 

 

En vous inscrivant, vous vous engagez à respecter les consignes de sécurité 
et de bienséance données par les encadrants (port de gants, respect du 

matériel), arriver 15 min avant la séance.  

 

 



4. POUR LES ADHERENTS DES INFAMES QUI SOUHAITENT 
ADHERER A LA SECTION FEU  

❖ Remplir le questionnaire de santé « QS-SPORT » et la FICHE DE 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS POUR LES SITUATIONS 
D’URGENCE 

❖ Les entraînements ont lieu les samedis de 17h à 19h. Lieu des entraînements 
précisé sur Discord.  

❖ Les participants devront passer par un apprentissage du jonglage, jusqu'à 
l’approbation d'un responsable pour passer à l’allumage de ses agrées.  

❖ Pour les entraînements, prévoir une tenue de sport, des baskets adaptées, 
un rafraîchissement, une paire de gants de protection (gants cuir 
médiévaux...), une serviette éponge.  

 

5. POUR LES ADHERENTS DES INFAMES QUI SOUHAITENT 
ADHERER A LA SECTION ESCRIME DE SPECTACLE  

❖ Remplir le questionnaire de santé « QS-SPORT » et la FICHE DE 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS POUR LES SITUATIONS 
D’URGENCE  

❖ Les entraînements ont lieu les mardis de 18h30 à 21h et les samedis de 14h à 
17h. Lieu des entraînements précisé sur Discord.  

❖ Les nouveaux devront passer par un apprentissage à l’épée en bois, jusqu'à 
l’approbation d'un responsable de l'escrime pour passer au fer.  

❖ Une épée en bois vous sera fournie en début d’année, par la suite l’achat 
d’une arme sera à votre charge pour continuer les cours d’escrime.     

❖ Pour les entraînements, prévoir une tenue de sport, des baskets adaptées, 
un rafraîchissement, une paire de gants de protection (gants cuir 
médiévaux...), une serviette éponge.  


